
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• APPROUVE PAR LE CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 18 DECEMBRE 2025 • 

PROJET 
D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES 

Dossier certifié conforme par la Présidente  
et annexé à la délibération du Grand Annecy du 
18 décembre 2025 approuvant le PLUI HMB. 
 
La Présidente, 
Frédérique LARDET. 








































































































